« MAITRISE DE LA LANGUE ET CULTURE », 2008
Ou « Maîtrise de la langue est culture »

« La Nature est un temple où de vivants piliers / Laissent parfois sortir de confuses paroles ; […] 

 Comme de longs échos qui de loin se confondent / Dans une ténébreuse et profonde unité, […] » [Nous soulignons].

« Correspondances », ou comment Baudelaire nous dit quelque chose du socle : non de « confuses paroles », mais de « vivants piliers », de « longs échos », une « ténébreuse et profonde unité » ? 
Comment mettre en résonance les piliers du socle « commun » ? Ou, pour relire Baudelaire, faire que « les parfums, les couleurs et les sons se répondent » (chacun choisira pour sa discipline) ?

Le socle ne se construit pas lui-même en une sorte de nouveau « temple » ? 
Notre réflexion est pluridisciplinaire et elle a pour cadre l’école, le mot culture recevra donc son sens du cadre de référence, le socle commun.  Relisons en effet la présentation qui en est donnée à l’ouverture du décret du 11 juillet 2006 : quelle est la « spécificité du socle » ? 
« Sa spécificité réside dans la volonté de donner du sens à la culture scolaire fondamentale, en […] construisant les ponts indispensables entre les disciplines et les programmes ». 
  Si la culture est la capacité de relier toute sorte de connaissances prises dans des domaines divers, de référer sans cesse les divers aspects du présent à des perspectives historiques, alors la culture est au cœur même de la notion de compétence : chaque grande compétence du socle, en effet, est conçue comme « combinaison de connaissances fondamentales pour notre temps, de capacités à les mettre en œuvre dans des situations variées,  mais aussi d’attitudes indispensables […]  comme l’ouverture aux autres, le goût pour la recherche de la vérité, […] la curiosité et la créativité ». Autant de « combinaisons » qui définissent la « culture ». 

Mais la notion de « maîtrise de la langue » ne se voit-elle pas elle-même puissamment éclairée ? Car comprise en plénitude, elle est elle-même culture. 
D’une part, en effet, l’exploitation des acquis issus de l’étude de la langue est déjà d’ordre culturel, puisque cette étude doit  sans cesse rester ouverte largement à l’histoire de la langue, même si cette ouverture est graduée, et cette histoire est elle-même reliée sans cesse à l’histoire plus générale, culturelle, politique, littéraire, histoire des inventions, des médias, etc.  
D’autre part, la maîtrise de la langue est instaurée par la loi comme capacité, aisance à combiner des connaissances diverses, à bâtir des ponts, pour revenir à Baudelaire, à faire résonner les piliers du socle dans « une profonde unité » : la maîtrise de la langue est donc bien médiatrice entre les disciplines, elle les met en résonance.  A ce titre, elle est culture. Unité  « ténébreuse » : chaque élève en effet la construit et la vit, la vivra d’une façon qui nous échappe. 
Cette journée a manifesté clairement des convergences de toute sorte, qui n’ont rien d’un concordisme officiel. Il faudrait rappeler en effet les échos nets, précis, indiscutables de plusieurs interventions, à des moments différents, d’acteurs différents, de disciplines différentes, sur des questions aussi délicates, par exemple, que « l’évaluation des compétences ».
Faisons en sorte maintenant, cadres et formateurs ici réunis, que ces accords, au sens musical si vous le voulez, passent dans les projets d’établissement, les conseils d’enseignement, les réunions disciplinaires, jusque dans toutes les classes ! 

Mais prenons garde : en ouverture, en effet, Monsieur Amédro, IA–DSDEN du Tarn-et Garonne, a rappelé d’une part que « des indicateurs du système régressent » (ma collègue Madame Bouysse a rappelé ce matin les résultats d’une enquête sur la dictée menée en 1987, puis en 2005) ;  de l’autre, « la souffrance des professeurs de ne pouvoir faire mieux » (et l’on observe au quotidien, partout où un Inspecteur général est amené à passer, la générosité forte du corps enseignant, mais aussi de tous les acteurs). Pourquoi ?
Justement, dans son tout récent essai Conditions de l’éducation, Stock, 2008, Marcel Gauchet commence par s’interroger sur la pertinence des seules initiatives techniques (programmes, didactique, pédagogie) pour aider à la réussite scolaire. C’est que le « rôle pivotal et constituant de la culture »  est énergiquement contesté par « la nouvelle logique de l’individu » : la première suppose en effet une antécédence de la communauté, qui initie l’individu,  idée supplantée par l’idée que « l’accès à la vérité de l’homme suppose de laisser parler la nature en soi, en dehors des conventions artificielles qui ne peuvent que la trahir »,  elle suppose une foi en la grandeur de la libido sciendi, une confiance en la transmission, battue en brèche, et en la force émancipatrice de la connaissance, alors que les savoirs ont perdu leur « magie libératrice » (ainsi la difficulté de nos pays à susciter assez de vocations de scientifiques). 

Sur la crise de la transmission, voir le livre de Catherine Chalier, Transmettre de génération en génération, Buchet-Chastel, 2008 ; 

Sur la notion de « présentisme », hypertrophie du présent, montée de la catégorie du présent qui en appelle plutôt au témoin qu’à l’historien, avec cette idée que « l’histoire qui désormais importe, celle qui intéresse et interpelle, c’est l’histoire du temps présent », statut privilégié donné à l’éphémère, avec le développement d’une économie des médias qui exalte l’authenticité, l’émotion, le refus des médiations et l’immédiateté, voir François Hartog, Régimes d’historicité,  présentisme et expérience du temps, Le Seuil, 2003.
Sur les malentendus autour de la notion de « société de la connaissance », voir le récent essai du physicien Etienne Klein                        
1. Rappelons d’abord que si la maîtrise de la langue ne se réduit pas à l’étude de la langue, elle la suppose. Si donc la maîtrise de la langue bien comprise est culture, déjà à la base les apprentissages doivent être portés singulièrement par le souci de « construire les ponts indispensables » avec les apprentissages dans les autres disciplines : c’est une condition nécessaire pour que la maîtrise de la langue, elle, se développe comme « culture ».
 *** Soyons pratiques : en cours de français au collège l’étude de la langue doit prendre aussi comme matériaux les énoncés, les consignes, les types de phrases que l’élève rencontre dans les autres disciplines. Et cela non de façon occasionnelle, mais comme une basse continue des apprentissages. 
J’ai moi-même découvert, par exemple l’an dernier au collège de Bellefontaine, lors d’un groupe de travail réunissant lettres et EPS, le riche potentiel, très mobilisateur, que cette discipline offrait à cet égard : 
** elle peut aider puissamment en effet à retrouver tout l’enracinement physique, organique même, des textes littéraires, qui ont parti lié avec le corps, sensible dans la lecture à voix haute ; cet aspect est trop souvent sacrifié à une analyse impatiente de déployer ses « outils », confortée par notre tradition scolaire, qui hypertrophie l’appréhension conceptuelle des textes, avec toutes les dérives technicistes que l’on sait (Paul Valéry : « 

** susciter l’écriture personnelle, subtile, des sensations nées du mouvement, de l’effort physique, évoquant le corps en mouvement, à partir de situations, de gestes, de compétences propres. 

Que peut gagner la maîtrise de la langue entendue comme capacité de médiation entre des connaissances et capacités diverses ? Beaucoup ! 
Je voudrais m’arrêter par exemple sur le pilier « Culture scientifique » : 
 « maîtriser des connaissances sur l’Homme » se décline en « unicité et diversité des individus qui composent l’espèce humaine », « organisation et fonctionnement du corps humain », « le corps humain et ses possibilités ». Du lexique mis en œuvre par ces questions, le professeur de français a le devoir de faire la collecte, à diverses fins : 
** mieux apprendre à distinguer les strictes dénotations et les connotations des mots qui caractérisent l’usage littéraire, 

** faire apercevoir comment le vocabulaire commun peut se spécialiser, mais aussi mieux apprécier l’attraction des disciplines et des modèles scientifiques sur des écrivains ; 
** réinvestir des capacités mentionnées dans ce même chapitre : « être capable de manipuler et d’expérimenter en éprouvant la résistance du réel », « percevoir la différence entre réalité et simulation », etc., toutes capacités qui entrent en relation d’analogie avec des capacités mobilisées par l’étude de la langue ou de la fiction. On est là en effet au cœur de la demande d’une culture vraiment « générale » formulée par des scientifiques auprès des lettres, il n’est que de lire les articles de Michel Serres ou de Jean-Pierre Dupuy dans le numéro du Débat de l’été 2007, « Redéfinir la culture générale ».  
2. La maîtrise de « la » langue comme culture implique en tout premier lieu de tracer sans cesse des mises en perspectives historiques, de toute sorte d’ailleurs.
Jamais la curiosité multiforme pour la langue s’est-elle autant étalée ? Jamais professeur a-t-il été autant mis en appétit ? Sur les tables des libraires le professeur dispose d’une offre très (trop ?) abondante et très appétissante (pour qui veut bien sortir de l’univers des manuels) d’ouvrages du type 100 expressions à sauver (B. Pivot), On va le dire comme çà (Charles Bernet et Pierre Rézeau), A mots découverts (Alain Rey, dont la bibliographie est très large), de collections comme Le goût des mots, qui déclinent toutes les explorations possibles, historiques, étymologiques notamment. Sans compter les histoires générales, ou thématiques, de la langue française, Dictionnaire historique du français du même A. Rey ou du même encore Mille ans de langue française, ou Histoire de langue française de Mireille Huchon, sans compter la production d’Henriette Walter. En même temps, on voit bien trop peu sur les tréteaux de la classe le partenaire essentiel, capable de jouer plusieurs rôles, le(s) dictionnaire(s).
 *** Soyons pratiques : 

Il importe qu’il soit présent sur la table du professeur à chaque séance (les difficultés de portage et autres sont frivoles, à côté de cette nécessité) ; un conseil d’enseignement de français doit pouvoir dégager quelques axes partagés des types de travaux (et progressions) avec les dictionnaires : entrées par le lexique, en redonnant sens à la notion totalement discréditée de « champ lexical » ; objectif partagé à tous les niveaux de (re)visiter 3, 4, 5 mots par séance, avec exercices rapprochés et variés de réutilisation ; continuer la chronique d’Alain Rey  en fonction du monde tel qu’il va, etc.
** le souci étymologique doit sans cesse accompagner l’étude de la langue : ce peut être pour donner l’impulsion, à partir de matrices, à l’écriture de récits, de poésies ; grâce à la conscience historique ainsi aiguisée, ce peut être aussi pour entrer en résonance avec le cours d’histoire : 
je suggèrerai des exemples à partir de L’aventure des mots français venus d’ailleurs d’H. Walter (Livre de poche). « Car les mots ont souvent fait des voyages au long cours avant de s’implanter en français. [..] Grâce à toutes ces langues qui ont contribué à divers titres à forger la personnalité de la langue française, cet ouvrage permettra de voyager autour du monde. On prendra parfois le temps de s’arrêter sur des sites particulièrement mis à contribution. On se déplacera aussi d’une langue à l’autre à la recherche d’un vocabulaire particulier celui des arbres, par exemple, celui de la botanique ou de la médecine » (p. 9 et p.13). Ici, résonnent entre eux les piliers du socle ! 
On pourra faire écrire en effet des récits de ces voyages, en mobilisant à la fois les codes du récit de « voyage au long cours » comme des savoirs venus des programmes d’histoire, de géographie ou de SVT. Le plan même de l’ouvrage, par origines géographiques, ouvre à toute sorte d’exploitations par la lecture et l’écriture, notamment des emprunts à l’Italie, invite à risquer une initiation à la vision du monde inscrite par la langue dans la veine, italienne ou germanique, d’auteurs français.
Parmi ces apports, ceux du latin, essentiellement, et du grec : les cours de langues anciennes, un potentiel considérable à cet égard, trop timidement exploité d’ordinaire. 

*** Ils doivent entrer en résonance délibérée d’abord avec les programmes de français, de façon à la fois systématique et souple :

  ** en fonction des séquences abordées dans les diverses classes de français auxquelles appartiennent les latinistes, on doit  adapter en effet le plan de travail en langues anciennes, 
** par le retour fréquent aux textes sources qui ont irrigué les textes français, et pas seulement aux « textes de l’Antiquité » au programme de 6° : en 5°, on peut revenir en latin avec Phèdre sur les acquis de la lecture de La Fontaine en 6°, pour s’en assurer et les consolider ; en 5° encore, le principe même de la déclinaison du mot permet de fonder l’entrée « poésie : jeux de langage »du programme de français : les formes brèves de la poésie latine et néo-latine le permettent ; en 5° encore, l’entrée « le récit d’aventures » en français gagnera à être mise en perspective avec des récits d’expéditions chez  des historiens latins ; et les travaux d’écriture prévus par le programme de français dans ces entrées doivent être consolidés par des exercices parallèles, même modestes,  en latin ; le programme de théâtre prévu en français pour la 4° doit être mis en résonance avec une initiation à la comédie latine, pour initier les élèves à la notion de type vivifié par la tradition, etc.  
Même avec les nouveaux programmes de langues anciennes au collège, auxquels nous achevons de travailler, il sera possible à qui le voudra de faire sentir les multiples résonances.

** Mais les textes, les personnages, les mythes anciens irriguent encore la littérature immédiatement contemporaine : en cet hiver 2008, Alain Jaubert, Vincent Delecroix, Claudio Magris, en autres,  en sont des témoignages, et c’est ce qu’il faut faire voir aux élèves, quitte à faire un excursus en dehors de la séquence prévue, ou, mieux encore, à essayer de bâtir une séquence sur ces appels aux matériaux anciens. Ici encore, il faut le vouloir, et aller musarder chez les libraires, et se tenir au courant des sorties de livres …
** L’exercice bien médité de comparaison de traductions de textes grecs et latins est d’une incroyable fécondité pour apporter une réelle plus-value à la maîtrise du français. Il faut le développer très tôt, car c’est un moyen privilégié aussi d’entrer dans la langue latine : ce pourrait être une des priorités du groupe « maîtrise de la langue », à condition de travailler en liaison suivie et confiante avec un ARED de langues anciennes. 

 De par sa nature même de langue « morte », le latin a un potentiel, une fécondité irremplaçables : par sa mort même, en effet, la langue latine a le statut de langue de culture dans sa plénitude. 
Or, comment explorer et exploiter le potentiel culturel de la maîtrise de la langue, si les élèves ne sont pas initiés à distinguer la polarité « langue de service, langue de culture » ? Sur ce point, et sur d’autres, je me permets de conseiller la lecture de l’essai L’avenir des langues, refonder les humanités, d’Heinz Wismann (Cerf, 2005), la III° partie notamment ; de façon générale, cet ouvrage est une base irremplaçable pour la formation de jeunes professeurs de lettres : outre en effet qu’il donne sens, et comment, à notre métier dabs nos sociétés, il donne l’élan pour bâtir des travaux en classe. 
3. Les voyages au long cours ou de cabotage sur les côtes européennes évoqués plus haut à propos de l’étymologie et des apports lexicaux ont peu ou prou un apport culturel (voir Henriette Walter).  

 La maîtrise de la langue elle-même suppose que le professeur de français réactive ses connaissances des langues vivantes, ce qui est indispensable si l’on doit travailler dans l’esprit du socle, en résonance avec le pilier 2 : il importe donc que la formation au pilier 1 comporte un volet qui prenne en compte ce pilier 2  sur des points précis.

De façon plus large, la résonance européenne des programmes exige cette réactivation, pour faire résonner les œuvres littéraires françaises autrement qu’avec des traductions d’œuvres étrangères.
*** Soyons pratiques : en 6°, au chapitre « contes et récits merveilleux », le programme du collège suggère par exemple la lecture d’Alice au pays des merveilles ou des Contes des frères Grimm ; en 5°, parmi les « récits d’aventures », on suggère des textes de R.-L. Stevenson ou de Jack London ou Daniel Defoë. Alors que les colloques, les « assises » de la traduction et les essais sur la traduction (dont celui d’Umberto Eco) sont nombreux, accessibles, disponibles, et de même pour les éditions bilingues, comment se contenter de lire uniquement des traductions ? 
La maîtrise de la langue française gagne considérablement à passer par la médiation d’allers et retours entre langue de départ et langue cible, latin grec, langues vivantes. Au passage, et pour avancer dans cette voie, je signale le rapport récent remis à la Commission européenne par un groupe d’écrivains animé par Amin Maalouf, Un défi salutaire : il y préconise que chacun ait « une langue personnelle adoptive ». 
4. Comme culture, la maîtrise de la langue éveille simultanément une faculté de rapprochement entre des phénomènes linguistiques historiquement situés, faculté d’abstraction, et une capacité d’être émerveillé par la langue comme système. Les deux ne sont d’ailleurs pas antithétiques !
 Il est urgent de réactiver chez les élèves le sens de l’émerveillement devant le caractère systémique de la langue, « qui permet la communication indéfinie » : l’émerveillement fait passer déjà de l’étude de la langue vers la maîtrise.
Le professeur peut faire son miel et trouver un plaisir fort dans la (re)lecture de chapitres des Essais de linguistique générale, 1 et 2, d’Emile Benvéniste (coll. »Tel », Gallimard). 
Il faut aider le professeur à filtrer ces essais, et surtout à y puiser autant que des connaissances une … « attitude », à s’inspirer surtout de la démarche, car en grand savant, E. Benvéniste part d’exemples, de constats, de questions simples. 
Sans doute, le nouveau programme du collège dit-il que l’on « privilégie l’apprentissage de la grammaire de la phrase », et que l’on introduit « quelques-uns des apports majeurs de la linguistique à partir de la classe de 4° ». Mais l’index des Essais de linguistique générale ouvre sur des notions de syntaxe, sur des points de lexique où les enjeux culturels de la maîtrise de la langue apparaissent de façon exemplaire. Il est à lui seul un instrument de travail ! 
*** Soyons pratiques : par exemple, ouvrons le chapitre « la phrase nominale » (t.1) ; comprendre sa valeur propre, « hors du temps, des personnes et de la circonstance une vérité proférée comme telle », amène à fouiller dans le riche et plaisant corpus des formules intemporelles, devises et autres adages, à les goûter, à exercer l’intelligence pour les interpréter, à s’interroger aussi sur leur disparition ou leur chétive survie ; on peut aussi  à partir de là composer des textes à contraintes, on peut encore réfléchir sur la langue à l’épreuve de récits très contemporains qui font usage de ce type de phrase. Autant de moments où la maîtrise de la langue ouvre son immense potentiel culturel. 
Dans le domaine du lexique, et pour faire résonner ensemble le pilier 1 et le pilier 6, « les compétences sociales et civiques », on peut prendre dans « Don et échange dans le vocabulaire indo-européen », ou « Civilisation : contribution à l’étude du mot » (t. 1), et « Deux modèles linguistiques de la cité » (t. 2) ; ou encore, pour le pilier 3, « Genèse du terme ‘scientifique’ ».  
Ce sens de l’émerveillement devant la langue, évoqué à l’instant, et devant les textes, les procédures indiscrètement et précocement analytiques et techniciennes ont du mal à le tenir éveillé. C’est un trait de la tradition scolaire française.

 Il ne peut y avoir maîtrise de la langue sans culture de l’émerveillement et de l’admiration, contre une tendance délétère au « misérabilisme » dans le choix des textes, en particulier dans les premières années de l’enseignement professionnel, au motif d’être plus proche du « quotidien des vraies gens ».

  Des dérives technicistes ; mais reconnaissons aussi, à cet égard, que l’expression de « maîtrise de la langue »  doit se laisser interroger …Au nom de quoi en serait-elle dispensée ? « Maîtrise »-t-on la langue, en effet ?... Qui se targue de la « maîtriser » ? La méditation des écrivains, des poètes tout particulièrement. 
Poser la question devant les élèves serait sans doute salutaire, non pour abdiquer, mais pour prévenir des malentendus (et sans doute les dérives technicistes).
La relecture des belles pages, vraiment générales, du linguiste peut nous y aider, et en particulier son hymne au logos : « L’homme a toujours senti -- et les poètes ont souvent chanté -- le pouvoir fondateur du langage, qui instaure une réalité imaginaire, anime les choses inertes, fait voir ce qui n’est pas encore, ramène ici ce qui a disparu. C’est pourquoi tant de mythologies, ayant à expliquer qu’à l’aube des temps quelque chose ait pu naître de rien, ont posé comme principe créateur du monde cette essence immatérielle et souveraine, la Parole. Il n‘est pas en effet de pouvoir plus haut, et tous les pouvoirs de l’homme, sans exception, qu’on veuille bien y songer, découlent de celui-là » (t. 1, p. 25).   
S’il fallait conclure dans le cadre du P.A.F. et de la formation continue, les préconisations concrètes présentées ici pour exploiter le potentiel culturel de la maîtrise de la langue, dans le cadre « baudelairien » du socle commun, ne sauraient exonérer chaque acteur du système passionné par la question de prendre le temps et le recul nécessaire par des lectures de fond. 

L’ « école », n’est-ce pas la scholè, le temps que je « tiens », soustrait aux affaires, pour mieux y retourner ?   
PATRICE  SOLER, INSPECTEUR GENERAL DE LETTRES.
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